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ESTAVAYER, secteur Bussy, parcelle n° 31 
 
Façades Sud-Ouest 

 

 
Façades Sud-Ouest et Sud-Est 

 
 
Façade Sud-Est 

 

 
Et son petit retour (jaune uniquement) 

 
 
Façade Nord-Est, cour pour le parking 

 

 
Façades Nord-Ouest 

 
 
Eclatement du palier d’arrivée (logement n° 1) 

 

 
Mise à nu des fers et carbonatation 
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Porte d’entrée secondaire au sous-sol 

 

 
 
Sonnettes et interphones 

 
 
Nourrice et introduction d’eau 

 

 
Adoucisseur d’eau à sel 

 
 
Nouveau coffret d’introduction électrique 

 

 
Tableau électrique principal 

 
 
Introduction de gaz et compteur 

 

 
Boiler d’eau chaude sanitaire de 300 litres 
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Evier plastic du local technique/buanderie 

 

 
 
Local technique, isolation des tubes à faire 

 
 
Chaudière à gaz (accessible par trappe) 

 

 
Boiler eau chaude (accessible par trappe) 

 
 
Vues des techniques (accessible par trappe) 

 

 
 

 
 
Cave 

 

 
Escalier sous-sol 
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Dégagement du rez-de-chaussée, communs 

 

 
 
Cage d’escalier menant aux étages, communs 

 
LOGEMENT N° 1 
Entrée 

 

 
Chambre parentale, peinture du radiateur à faire 

 
 
Dressing 

 

 
Salle de bain parentale 

 
 
Baignoire, WC 

 

 
Connexions pour colonne de lavage et séchage 
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Cuisine, robinetterie à poser 

 

 
 
avec son îlot 

 
 
Salle à manger/séjour 

 

 
 

 
 
WC séparé, finitions à faire 

 

 
Salle de bain 

 
 
Radiateur porte-serviette 

 

 
Bouche de ventilation mécanique, grille manquante 
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Chambre à coucher 

 

 
 
Chambre à coucher 

 
LOGEMENT N° 2 
Chambre parentale 

 

 
Dressing 

 
 
Salle de bain parentale 

 

 
Radiateur porte-serviette 

 
 
Connexions pour colonne de lavage et séchage 

 

 
WC séparé 
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Séjour, salle à manger 

 

 
 
Cuisine avec son îlot 

 
 
Détail sur la cuisine 

 

 
Salle de bain 

 
 
Suite de la salle de bain 

 

 
Chambre à coucher 

 
 
Chambre à coucher 

 

 
Fuite d’un radiateur (fera l’objet d’une réparation) 
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Balcon accessible par les communs 

 

 
 
Salle de bain 

 
 
 

 

 
Accessibilité de la douche peu aisée 

 
 
Chambre à coucher 

 

 
Porte-fenêtre pour accéder au balcon 

 
 
Balcon accessible par la chambre à coucher  

 

 
Coin cuisine 

 
  

Hauteur non conforme 

Hauteur non conforme 
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Salle à manger, séjour 

 

 
 
Accès problématique dû à la poutraison  

 
 
Réduit situé derrière la cuisine 

 

 
Détail poutre parasitée  

 
 

Hauteur de passage 

sous poutraison : env. 

1,6 mètre 
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REVISION DU PLAN  

D’AMENAGEMENT LOCAL 
 

 

 

Règlement communal d9urbanisme  
      

  

  

Dossier d’approbation  
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DEUXIEME PARTIE : PRESCRIPTIONS DES ZONES 
 

Titre premier : prescriptions générales 
 

Art. 6 Bâtiments existants non soumis à l’indice brut d’utilisation du sol 
1 Lors de transformation, dans le volume originel, des bâtiments spécialement 
désignés dans le plan d9affectation des zones, l'indice brut d'utilisation du sol n'est 
pas applicable.  

2 Ces bâtiments sont situés sur des parcelles dont la surface ne permet pas le 
respect de l'IBUS fixé pour la zone (art. 80 al. 5 ReLATeC). 

 

Art. 7 Biens culturels, bâtiments protégés 

Définition 

1 Les bâtiments qui présentent un intérêt au titre de la protection des biens culturels, 
au sens de l9art. 3 de la Loi cantonale du 7 novembre 1991 sur la protection des 
biens culturels (LPBC), sont protégés. Ils sont indiqués au plan d9affectation des 
zones. Le règlement contient en Annexe 1 la liste des bâtiments protégés avec la 
valeur au recensement et la catégorie de protection.  

Étendue de la protection 

2 Selon l9art. 22 LPBC, la protection s9étend aux structures et éléments extérieurs et 
intérieurs et, le cas échéant, aux abords et au site. Les structures et éléments 
extérieurs et intérieurs à conserver sont définis selon trois catégories. 

Catégorie 3 : La protection s9étend : 

- À l9enveloppe du bâtiment (façade et toiture) ; 
- À la structure porteuse intérieure de la construction ; 
- À l9organisation générale des espaces intérieurs. 

 
Catégorie 2 : La protection s9étend en plus : 

- Aux éléments décoratifs des façades ; 
- Aux éléments essentiels des aménagements intérieurs qui 

matérialisent cette organisation. 
 

Catégorie 1 : La protection s9étend en plus : 

- Aux éléments des aménagements intérieurs représentatifs en raison 
de la qualité artisanale ou artistique qu9ils présentent (revêtements 
de sols, plafonds, lambris, portes, poêles, décors, ...). 

3 En application de l9art. 22 LPBC, la protection, quelle que soit la valeur du 
bâtiment, s9étend aux éléments des aménagements extérieurs dans le cas où 
ceux-ci sont des composantes du caractère de l9édifice ou du site (pavages, 
arborisation, murs,). 

Prescriptions particulières  

4 La définition générale de l9étendue de la mesure de protection par catégorie est 
développée par des prescriptions particulières. Celles-ci sont jointes au présent 
règlement (Annexe 2). 
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Procédure 

5 Toute demande de permis est précédée d9une demande préalable auprès du 
Service des biens culturels. 

6 Les travaux sont précédés de sondages sur les indications du Service des biens 
culturels. Le coût des sondages est pris en charge par le Service des biens culturels. 
Si nécessaire, le Service des biens culturels établit une documentation historique. 

7 Sur la base des résultats de la documentation et des sondages réalisés par le 
Service des biens culturels, la catégorie de protection de l9immeuble peut être 
modifiée. La procédure fixée à l9article 75 LATeC s9applique. 

 
Art.  8 Périmètres de protection de l’environnement du site construit   
 

1 Les périmètres de protection de l9environnement du site construit ont pour 
objectif de conserver le caractère des espaces environnants du site construit 
protégé. 

Périmètre A 

2 Le plan d9affectation des zones délimite des périmètres de protection de 
l9environnement du site construit A.  
3 À l9intérieur de ce périmètre, aucune construction n9est autorisée.  

Périmètre B  

4 Le plan d9affectation des zones délimite des périmètres de protection de 
l9environnement du site construit B.  
5 Les exploitations agricoles existantes sont autorisées. 

6 À l9intérieur de ce périmètre, seules des constructions agricoles sont autorisées 
aux conditions suivantes : 

a. L9implantation des constructions dans le périmètre de protection doit être 
objectivement fondée. Le requérant devra prouver qu9il ne bénéficie pas 
d9une autre possibilité sur le territoire de la Commune d9Estavayer, secteur 
Bussy. 

b. L9implantation de la construction doit préserver les vues sur le site construit 
protégé depuis le domaine public et les vues caractéristiques définies au plan 
directeur communal.  

c. Seules des modifications mineures de la topographie du terrain naturel sont 
admises. L9implantation et les dimensions des constructions sont adaptées en 
conséquence. 

d. Les matériaux doivent être choisis de manière à s9harmoniser avec les 
matériaux traditionnels (bois, tuiles, maçonnerie crépi). Les revêtements 
métalliques réfléchissants sont interdits.  

e. Les couleurs des matériaux en toitures et façades sont choisies de manière à 
minimiser l9impact visuel des constructions sur le site et depuis le site. Les 
couleurs claires et saturées sont interdites. 

f. Des mesures paysagères sous la forme de plantations d9arbres d9essences 
indigènes doivent être prises afin d9atténuer l9effet de constructions sur le site. 

7 En cas de transformation des bâtiments existants, les prescriptions de l9alinéa 
précédent s9appliquent. 
8 Les bâtiments non-conformes aux prescriptions de l9alinéa 3, lettre a) et b), ne 
peuvent faire l9objet que de travaux d9entretien. 
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Titre deuxième : dispositions spéciales aux zones 
 

Art. 19  Zone de centre village (ZCV) 

1. Destination  

1 Cette  zone est réservée à l'habitation, aux commerces, à l'artisanat, aux services 
et aux activités agricoles. Les activités artisanales, commerciales ou agricoles ne 
doivent pas provoquer de nuisances excessives.  

2 Le plan de détail du site construit protégé fixe spatialement les règles particulières 
de cette zone.  Il a pour objectif la conservation de la structure et du caractère du 
site, via la conservation de l9implantation des constructions, des espaces extérieurs, 
des aménagements structurants ainsi que la configuration générale du sol. Aucune 
nouvelle construction principale n9est permise en dehors des périmètres 
d9implantation des constructions principales. Le stationnement n9est autorisé que 
sur les d9aménagement extérieures. 

 

2. Ordre des constructions : non contigu  

3. Indice brut d'utilisation du sol (IBUS) : 0.80 
:  Un IBUS complémentaire maximum 
de 0.30 est attribué exclusivement aux 
surfaces destinées au stationnement, 
pour des volumes intégrés aux 
bâtiments principaux. Cette valeur ne 
peut pas faire l9objet d9un report 
d9indice. 

 
4. Indice d’occupation du sol (IOS) : 0.50 

 
5.    Implantation/Distance à la limite (DL) 

 
:    Dans le périmètre du plan de détail 
du site construit protégé, selon les 
périmètres d9évolution fixés au plan. 
Pour le reste de la zone, h/2 min 4m. 

  

 
6. Hauteur totale (h) : 12.00 m  

 
7. Hauteur de la façade à la gouttière (hf) : 7.50 m  

 
8. Degré de sensibilité au bruit (DS) : III 

 
9. Prescriptions particulières  

 
Mixité sociale 

3 Afin de garantir la mixité sociale, tout projet de construction d9habitation 
collective comportera des logements comportant des nombres différents de 
pièces. 
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10. Prescriptions particulières applicables aux objets en ZCV hors du périmètre du site 
construit protégé 

Constructions principales  

4 Les toitures seront à deux pans, de pente régulière et identique. Elles respecteront 
une pente fixée entre 25° et 30° et comporteront des avant-toits de 60 cm au 
minimum. Les toitures à pans décalés et les toits plats sont interdits.  

5 Le caractère architectural des constructions doit rester simple et sobre.  

6 La proportion et les dimensions des ouvertures doivent être équilibrés. Le 
caractère des façades lié à l9organisation des ouvertures doit être calme. 
7 Les matériaux et teintes en façades et en toitures doivent rester neutres et 
naturels. Des échantillons doivent être soumis au Conseil communal pour 
approbation. 

Constructions de peu d’importance  
8 La construction de dépendances détachées du bâtiment principal est autorisée 
aux conditions suivantes :  

 Leur destination est un cabanon de jardin, un garage, une pergola ou un 
couvert.  

 La plus grande dimension en plan ne peut excéder 9 m.  

 La hauteur totale ne peut dépasser 3,50 m ; la hauteur de façade 2,80 m.  

 La construction ne peut être destinée à des surfaces utiles principales.  

9 Tant par sa volumétrie, son architecture, ses matériaux et ses teintes, la 
construction doit s9harmoniser avec le bâtiment principal, les bâtiments voisins ainsi 
qu9avec les espaces extérieurs.  

Piscines  

10 La construction de piscines est autorisée aux conditions suivantes :  

 L9installation doit être enterrée. Les piscines hors sol de structure 
permanente sont interdites.  

 La plus grande dimension en plan ne peut excéder 12 m.  

11 Tant par son architecture, ses matériaux et ses teintes, la construction doit 
s9harmoniser avec le bâtiment principal, les bâtiments voisins ainsi qu9avec les 
espaces extérieurs. 

 

11. Prescriptions du plan de détail du site construit protégé 

12 Le plan de détail du site construit protégé comprend les composantes suivantes : 

a) Périmètres d9évolution des constructions principales  
b) Traitement des bâtiments protégés 
c) Traitement architectural pour les constructions principales non protégées 
d) Orientations de faîtes obligatoires 
e) Aires d9aménagements extérieures 
f) Constructions de peu d9importance 
g) Éléments structurants protégés  
h) Aires de verdure 
i) Modifications du terrain naturel 
j) Demande préalable  
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a) Périmètres d’évolution des constructions principales et des constructions 
principales à prescriptions particulières 

13 Les périmètres d9évolution des constructions principales sont indiqués au plan de 
détail du site construit protégé.  

14 Les bâtiments existants situés hors des périmètres définis au plan peuvent être 
transformés dans leur volume existant ou démolis.  

15 Les bâtiments existants situés partiellement dans un périmètre défini peuvent être 
agrandis à l9intérieur du périmètre définit. En cas de démolition du bâtiment 
existant, la nouvelle construction respectera le périmètre défini au plan.    

16 Dans les périmètres d9évolution à prescriptions particulières, la hauteur totale 
autorisée est de 6.50 m. 

17 Les périmètres d9évolution s9appliquent aux souterrains, à l9exception des 
souterrains reliant plusieurs bâtiments entre eux.  

18 Les saillies et balcons peuvent être construits au-delà du périmètre d9évolution. 
19 Le Conseil communal peut autoriser l9implantation d9une construction hors des 
périmètres définis au plan dans le cadre d9une étude sectorielle qui permettrait 
d9atteindre les objectifs de conservation et de protection du site construit. Le 
préavis du Service des biens culturels est requis. 

b) Traitement des bâtiments protégés  

20 Les bâtiments protégés sont indiqués au plan de détail du site construit protégé. 
Il s9agit des composantes essentielles de la structure et du caractère du site.  

21 L9étendue des mesures de protection est définie à l9article 7 du présent règlement 
en fonction de la valeur de la catégorie de protection du bâtiment. 

22 Les prescriptions architecturales pour les transformations et rénovations des 
bâtiments protégés sont précisées à l9annexe 2 du présent RCU.  

c) Traitement architectural pour les constructions principales non protégées 

23 Les prescriptions architecturales pour la construction, les transformations et 
rénovations des constructions principales sont précisées à l9annexe 3 du RCU.  

d) Orientations de faîtes obligatoires 

23 Les orientations de faîtes obligatoires doivent être respectés pour les nouvelles 
constructions lorsque précisées au plan de détail du site construit protégé.  

e) Aires d’aménagements extérieurs 

24 Les  aires d9aménagements extérieurs sont les surfaces indiquées au plan de 
détail du site construit protégé. Elles comprennent les espaces extérieurs privés, 
aménagés ou semi-aménagés des bâtiments, soit: 

 Les cours, cours intérieures, les accès pour véhicules, les espaces de 
fonctionnement et de stationnement ; 

 Les potagers, plantations et autres surfaces végétalisés, autres que les aires 
de verdures (point h) et les vergers (article 12). 

25 Elles sont des composantes de la structure et du caractère du site construit et 
sont destinées à assurer les dégagements nécessaires aux bâtiments principaux. 
Les constructions principales y sont interdites. Seules les constructions de peu 
d9importance sont admises, suivant les dispositions du point f ci-dessous. 

26 Leur entretien et leur transformation doivent être réalisés en respectant le 
caractère du site.  
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27 Le revêtement des espaces de fonctionnement et de stationnement doit 
permettre l9infiltration des eaux claires et les joints doivent être perméables. Les 
surfaces étanches de type asphalte, béton, etc. sont interdites.  

f) Constructions de peu d’importance  
28 Dans le périmètre du plan de détail du site construit protégé, la construction de 
dépendances détachées du bâtiment principal est autorisée aux conditions 
suivantes : 

 Leur destination est un cabanon de jardin, un garage, une pergola, une serre 
ou un couvert. 

 La plus grande dimension en plan ne peut excéder 6 m. 

 La hauteur totale ne peut dépasser 3,50 m ; la hauteur de façade 2,80 m.  

 La construction ne peut être destinée à des surfaces utiles principales. 

 Les serres destinées à un usage agricole peuvent déroger à la plus grande 
dimension autorisée. 

29 Tant par sa volumétrie, son architecture, ses matériaux et ses teintes, la 
construction doit s9harmoniser avec le bâtiment principal, les bâtiments voisins ainsi 
qu9avec les espaces extérieurs. Elle ne doit aucunement altérer la physionomie 
extérieure ou intérieure du site construit. 

Piscines  

30 L9installation doit être enterrée. Les piscines hors sol de structure permanente sont 
interdites.  

31 Tant par son architecture, ses matériaux et ses teintes, la construction doit 
s9harmoniser avec le bâtiment principal, les bâtiments voisins ainsi qu9avec les 
espaces extérieurs. Elle ne doit aucunement altérer la physionomie extérieure ou 
intérieure du site construit protégé. 

g) Éléments structurants protégés 

32 Les murs, murets, fontaines et oratoires indiqués au plan de détail du site construit 
protégé sont protégés. 

33 Si en raison de leur état de conservation, des éléments doivent être remplacés, 
ceux-ci seront réalisés sur le modèle des anciens.  

h) Aires de verdure  

34 Les aires de verdure  sont indiquées au plan de détail du site construit protégé.  

35 Elles sont destinées à assurer  la transition entre la zone agricole et les espaces 
construits.   

36 Elles  sont composées de prairies extensives et d9arbres fruitiers hautes-tiges. Elles 
sont inconstructibles. Aucun aménagement est autorisé, hormis les installations 
nécessaires aux exploitations agricoles.  

i) Modifications du terrain naturel 

37 La différence entre le niveau du terrain aménagé et le terrain naturel ne peut 
excéder 75 cm. La pente des talus aménagés ne peut dépasser le rapport 1:2 
(1=hauteur, 2=longueur). 

38 Les autres prescriptions de l9article 30 du RCU s9appliquent.  

j) Demande préalable  
 

39 Toute demande de permis est précédée d9une demande préalable au sens 
de l9art.137 LATeC.  
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40 En plus des documents ordinaires joints au dossier de demande de permis, la 
Commune peut exiger un dossier de photomontage effectué depuis des points 
choisis sur le domaine public.  

41 Le préavis du Service des biens culturels est requis. 

 

 

Art. 20 Zone résidentielle à moyenne densité (ZRMD) 

 

1. Destination 

1 Cette zone est réservée aux habitations individuelles et individuelles groupées.  

2 Des activités de services peuvent être admises, à l9intérieur des bâtiments, dans 
la mesure où elles sont compatibles avec le caractère de la zone et pour autant 
qu9elles ne modifient pas l9affectation prépondérante de celle-ci. 

2. Ordre des constructions : non contigu 

3. Indice brut d'utilisation du sol (IBUS) : 0.80  

: Un IBUS complémentaire maximum 
de 0.30 est attribué exclusivement aux 
surfaces destinées au stationnement, 
pour des volumes intégrés aux 
bâtiments principaux. Cette valeur ne 
peut pas faire l9objet d9un report 
d9indice. 

 

4. Indice d’occupation du sol (IOS) : 0.40  

5. Distance à la limite (DL) : h/2, minimum 4.00 m 

6. Hauteur totale pour toits en pente(h) : 11.00 m 

7. Hauteur totale pour toits plats (h) : 10.00 m 

8. Hauteur totale pour les façades  

à gouttière (h) : 9.00 m 

9. Degré de sensibilité au bruit (DS) : II  

 

 

Art. 21 Zone résidentielle à faible densité (ZRFD) 

 

1. Destination 

1 Cette zone est réservée aux habitations individuelles et individuelles groupées.  

2 Des activités de services peuvent être admises, à l9intérieur des bâtiments, dans 
la mesure où elles sont compatibles avec le caractère de la zone et pour autant 
qu9elles ne modifient pas l9affectation prépondérante de celle-ci. 

2. Ordre des constructions : non contigu 

3. Indice brut d'utilisation du sol (IBUS) : 0.60  

4. Indice d’occupation du sol (IOS) : 0.30  
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Cyther Immobilier

Mme Françoise de Kock

Chemin du Vernay 9B

1184 Luins

Etage Selon l'expertise Arkis Architecture du 19.02.24 Budget HT

Caves Réfection des sols 3 500.00 CHF

Caves Adoucisseur d'eau 6 000.00 CHF

Caves Tubes sanitaires 3 500.00 CHF

Caves Porte des locaux 1 200.00 CHF

Caves

Finir tous les travaux de chauffage et sanitaires local technique, fourniture et pose 

chaudière à gaz et cheminée 28 000.00 CHF

Caves Sous-total des travaux 42 200.00 CHF

RDC - Communs Porte d'entrée avec garnitures 2 500.00 CHF

RDC - Communs Carrelage 10 000.00 CHF

RDC - Communs Sous-total des communs au RDC 12 500.00 CHF

RDC - Appt. Garniture et peinture porte d'entrée 600.00 CHF

RDC - Appt. Mitigeur, raccord LV et bandeau cuisine 1 200.00 CHF

RDC - Appt. Garniture et peinture des 6 portes 2 400.00 CHF

RDC - Appt.

Carrelage, peinture plafond et joints du WC visiteur avec pose d'un miroir et d'un 

ventilateur 1 500.00 CHF

RDC - Appt.

Sets de bain douchettes et verres de protection baignoires dans les SDB commune et 

parentale, ventilateur dans SDB commune 3 000.00 CHF

RDC - Appt. Peinture tubes chauffage 1 500.00 CHF

RDC - Appt. Vannes thermostatiques 7x 3 000.00 CHF

RDC - Appt. Sablage/ponçage des poutres chambre à coucher 2 000.00 CHF

RDC - Appt. Peinture de 2 radiateurs 800.00 CHF

RDC - Appt. Sous-total appartement RDC 16 000.00 CHF

1er étage - Appt. Garniture et peinture porte d'entrée 2 200.00 CHF

1er étage - Appt. Garniture et peinture des 6 portes et fourniture des clés 3 000.00 CHF

Budget estimatif - Rénovation d'une maison villageoise de trois appartements à 1541 

Bussy - Fribourg
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1er étage - Appt. Pose, garniture et peinture porte coulissante chambre parentale 700.00 CHF

1er étage - Appt. Peinture de 7 radiateurs 3 000.00 CHF

1er étage - Appt. Purge de l'installation et dépose des radiateurs pour peinture 1 000.00 CHF

1er étage - Appt. Mitigeur, raccord LV cuisine 1 000.00 CHF

1er étage - Appt. Réparation fuite radiateur chambre NO 700.00 CHF

1er étage - Appt.

Sets de bain douchettes, joints et verres de protection baignoires dans les SDB commune 

et parentale 3 500.00 CHF

1er étage - Appt.

Dépose et découpe carrelage WC visiteur, peinture plafond, joints et installation d'un 

ventilateur 4 000.00 CHF

1er étage - Appt. Traitement ponçage/sablage des poutres de la chambre parentale 2 000.00 CHF

1er étage Appt. Sous-total appartement 1er étage 21 100.00 CHF

Combles - Appt. Révision et réfection de la poutraison 15 000.00 CHF

Combles - Appt. Réfection complète SDB selon plans architecte 22 000.00 CHF

Combles - Appt. Travail et réfection de la structure des poutres de cet étage 15 000.00 CHF

Combles - Appt. Commande et pose de la cuisine 35 000.00 CHF

Combles - Appt. Pose des sols, sous réserve de fourniture déjà sur place 25 000.00 CHF

Combles - Appt. Peinture et garniture des portes 5 000.00 CHF

Combles - Appt. Traitement ponçage/sablage des poutres de la charpente 4 000.00 CHF

Combles - Appt. Réserve 2 500.00 CHF

Combles - Appt. Sous-total appartement des combles 123 500.00 CHF

Total HT 215 300.00 CHF

Rabais 5% 10 765.00 CHF

Sous-total HT 204 535.00 CHF

TVA 8.1% 16 567.34 CHF

Total TTC 221 102.34 CHF

Arrondi TTC 220 000.00 CHF

Ainsi fait le 4 septembre 2024 à Bière 
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CHARPENTE I COUVERTURE I RENOVATION

Corrqrd Michsël
Chemin de lo Corrière 6

1474 Chôbles
+41 (0)79 653 84 87

r* !c a@rnicct [rc i s.c[ r

iiricobois.ch

Chôbles, le 3 juillet 2024

Cofinonces

Chemin de lo Motte 12

1018 Lousonne

cHE - 576.s97.15s TVA

Devis n" 2O24O98

Trovoux Moréchet 14 à Bussy

Monsieur,

Selon votre demonde, veuillez trouver notre meilleure offre pour:

1 Instollotion du chontier

2 Préporotion, nelloyoge et troitements des pièces de

chorpentes visibles (estimotion heures de régie)

5 Trqitement de pièces de chorpentes (Arbezol Spéciolen 5

opplicotions)(estimotion)

100.00

40.00

1.00 globol 250.00 250.00

95.00 9'500.00

20.00 800.00

h

Totol net HT

+ TVA 8.1%

Toto| TTC

10 550,00

854,55

11 404 55

Conditions: ô convenir

Nous restons ù votre entière disposition pour tous renseignements complémentoires et dons I'qttente de vos

nouvelles, nous vous présentons, Monsieur, nos respectueuses solutotions.

MiCo Bois Sàrl

l"li,...rl ii.-li:,;:;rir'r r.ltcii-rili:.ir,.: ir.r (-l.rrlir':!{,: '-, '1./i /,}'- iti:]i;it':;

.i.i:;,:,.!'l : ;,-ia5':a/Ô ij,1,i)r.j r.j,:2 :.i)./i,) \i
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